
LES CHARTES LOCALES DES USAGES DE 

LA RUE



CONTEXTE
Paris, capitale, concentre une grande diversité 
d’activités qui se superposent

Ceci peut engendrer des problèmes sur l’espace 
public, entre autres des nuisances sonores : 
musique, éclats de voix, klaxons, livraisons…

Engagements de la Ville de 
Paris :

Réduire les conflits
Améliorer la vie locale, 

favoriser le « vivre ensemble »



Pour la Ville de Paris :
Renforcer l’attractivité de Paris 

en soutenant la diversité des 
offres en soirée et la nuit

Garantir le respect du cadre de 
vie des habitants

Favoriser de bonnes conditions 
de travail des acteurs de la nuit

ENJEUX
Pour les habitants :
Bénéficier de meilleures 

conditions de vie 
Participer au développement du 

quartier
Disposer d’un choix étendu de 

services de proximité

Pour les commerces :
Asseoir l’activité de façon 

pérenne
Assurer la médiation avec les 

riverains et la Police
Valoriser la diversité des 

activités économiques, culturelles 
et de loisirs

Pour la Police :
Favoriser le dialogue et la 

concertation

Limiter les interventions auprès 
des établissements du quartier



Démocratie participative : implication de tous

LA DEMARCHE

LE CONTENU
Charte = outil non réglementaire, valeur incitative

Rappel de la réglementation + engagement de chacun

4 étapes :

1. Le lancement
2. Le diagnostic
3. La concertation
4. Le suivi de la charte



LE PERIMETRE
Définir le périmètre de la charte : local, voire 

micro-local

Garanti la pérennité de la charte avec des 
personnes et des établissements identifiés

L’EQUIPE PROJET
Equipe pluri-disciplinaire :
la présence de l’élu est primordial, 
un technique, 
un chef de projet

LA PERTINENCE
Se garantir de l’utilité de la démarche « charte » 

Y- a-t-il des solutions non explorées?

LE LANCEMENT



Il intègre :

Le fonctionnement du quartier sous 

différents aspects :

LE DIAGNOSTIC

La localisation :

Transports, bruit, propreté, espaces 

verts ...

Les activités et flux :

Activités économiques, activités non 

commerciales, réseaux associatifs, 

conseils de quartier…Cheminements 

piétons, stationnements…

Les caractéristiques de la 

population



Une réunion publique

La constitution d’un groupe de travail chargé de se rencontrer 5 à 6 

séances pour rédiger un projet de charte

La signature de la charte

LA CONCERTATION



Un conseil de la charte : son rôle

Maintenir le lien avec les acteurs du quartier

Les motiver à respecter leurs engagements

Assurer la diffusion des bonnes pratiques de la 

charte

Faire évoluer la charte en fonction de 

l’évolution du quartier

Les nouveaux arrivants

FAIRE VIVRE LA CHARTE





Des chartes existantes :

la charte de la rue du Trésor (IVè)

la charte de la place du marché Sainte-Catherine (IVè)

la charte du quartier Notre-Dame (IVè)

la charte de la place du Bourg Tibourg (IVè)

Des chartes en cours d’élaboration ou de réflexion :

la charte de la rue des Archives (IVè)

la charte de la place Clichy (4 arrondts)

la charte de la rue Montmartre (IIè)

la charte du quartier Montmartre (XVIIIè)



Un exemple











Problème de stationnement des deux roues motorisés et des vélos



La Place du marché
Sainte-Catherine 
aujourd’hui…


